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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Arrondissements scolaires fribourgeois. — Le
Conseil d'Etat vient de prendre un arrêté, ayant pour effet de créer

un nouvel arrondissement d'inspection des écoles primaires. Cette

décision porte à neuf le nombre des circonscriptions scolaires, cloiit
chacune est dirigée par un inspecteur.

Yoici la composition exacte des arrondissements sur la base de

l'arrêté du 30 novembre 1920 :

Ie1' arrondissement : Ville de Fribourg, écoles communales ;

II : Cercles de justice de paix de Prez, Belfaux et Cournillens, plus
écoles des paroisses d'Ecuvillens et de Corpataux ; IIIme : District de

la Singine, plus cercle de Cormondes; IVme : Cercles du Mouret, de

Farvagny, moins' les paroisses d'Ecuvillens et de Corpataux, cercles
de La Roche et de Vuippens ; Vme : Cercles de Bùlle, Gruyères, Albeuve
et Charmey ; VIme : District du Lac, moins les cercles de Cournillens
et de Cormondes ; VII1"« : District de la Glâne ; VIIIme : District de

la Broyé; IXme : District de la Veveyse, plus cercle de Vaulruz.
La mesure prise par l'autorité exécutive cantonale constituera un

réel progrès dans l'organisation de l'inspectorat scolaire. Les
arrondissements seront ainsi relativement égaux et comprendront chacun
de 60 à 75 classes, à deux exceptions près. Aucun ne dépassera
80 écoles.

Pour des raisons budgétaires, la décision recevra son application
à partir du 1er octobre 1921.

— Ecole normale. — Le.2 décembre, un office de Requiem a été

célébré à Hauterive pour le repos de l'âme de révérende Sœur

Landèrica Salb, de Saint-Georges, près Fribourg-en-Brisgau, décédée

à la Maison-Mère d'Ingenbohl, le 24 novembre. Sœur Landèrica
fut pendant 15 ans supérieure de la petite communauté des Sœurs

de Flauterive, et elle consacra 24 des meilleures années de sa vie au
service de l'Ecole. Les nombreux instituteurs qui ont vu à l'œuvre
cette religieuse si dévouée auront pour elle un souvenir dans leurs
prières.
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